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I. Agrément d’une structure

1- A réception d’une demande émanant d’un potentiel terrain de stage,

le demandeur doit remplir et signer les documents ci-dessous :

• Formulaire de demande d'agrément d'un terrain de stage
• Charte du tuteur de stage

IL S'AGIT D'UN PDF MODIFIABLE, VOUS POUVEZ LE REMPLIR DIRECTEMENT 

DEPUIS UN ORDINATEUR OU UN MOBILE.

Toute demande incomplète ne pourra être instruite. 

5- Réception de l’attestation d’agrément par le Directeur

2- Envoyer par mail aux responsables de la formation clinique ce document
rempli et signé, accompagné de  :

• Copie du DE

• Noms des kinésithérapeutes intervenant dans la structure

3- Mise en contact du demandeur avec les responsables de la formation

clinique afin de convenir d’une date d’entretien.



Demande d’agrément - Terrain de stage – v.AM 2022 

 Département Masso-Kinésithérapie 

Demande d’agrément d’un terrain de stage 

Chère Consœur, cher Confrère, 

Dans la suite de vos échanges avec un des référents de la formation clinique de l’Institut, nous apportons 
une suite favorable à votre projet d’agrément de votre structure en qualité de terrain de stage. Nous vous 
remercions pour cet investissement dans le parcours de formation clinique de nos étudiants. 
Nous accusons réception de la version numérique des documents constitutifs de votre dossier de demande 
d’agrément (e.g. : copie du DE, CV et engagement sur prérequis). 

Afin de finaliser votre statut de terrain de stage agréé, nous vous remercions de bien vouloir : 

- Nous indiquer les noms, prénoms et année de DE des différents MKDE susceptibles d’encadrer
pour tout ou partie nos étudiants au sein de votre structure ;

- Nous retourner le présent document sous forme numérique, après en avoir renseigné et signé la
partie en pied de page.

A réception, votre candidature sera soumise au Conseil du département de Masso-Kinésithérapie de l’ISTR. 
Vous recevrez alors l’attestation officielle de votre statut de structure agréée en retour, matérialisant son 
inscription sur la liste des terrains agréés, transmise à la DREETS. 

Vous remerciant pour votre investissement dans le tutorat clinique de nos étudiants, veuillez croire en nos 
confraternelles salutations. 

Charles QUESADA 
Directeur Pédagogique IFMK/ISTR LYON 

IDENTIFICATION DU TERRAIN DE STAGE : 
Nom de la structure : 
Adresse : 
Nom du référent(e) stagiaires :    
( :
@ :

 

 

 

Je, soussigné(e), ............................................................... référent(e) stagiaires certifie avoir pris 
connaissance des conditions d’agrément du terrain de stage ainsi que du projet pédagogique et d’en 
accepter l’application.   

Date Signature 

PARCOURS PROFESSIONNEL ET SPECIALITES 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
•

Agrément : Permanent Temporaire



Charte de l’encadrement des stagiaires de l’IFMK-
ISTR

L’IFMK de Lyon vous remercie de votre volonté d’engagement dans le tutorat clinique des étudiants en masso-kinésithérapie.
Votre futur statut de MKDE-tuteur agrée par notre insCtut sera prononcé, sur la durée prédéterminée, par M. Charles
QUESADA, Directeur de l’IFMK de Lyon, sur proposiCon des responsables de la formaCon clinique de l’ISTR, et en applicaCon
des obligaCons légales et réglementaires en vigueur.

L’encadrement des stagiaires fait parCe intégrante de la formaCon en alternance. La formaCon des stagiaires relève d’une
responsabilité partagée entre les professionnels des IFMK et ceux des services dans le cadre du projet pédagogique et des
convenCons spécifiques gérant les établissements de santé. A cet effet, chacune des parCes s’engage à parCciper pleinement à
l’alternance des séquences de formaCon, en privilégiant la collaboraCon et la communicaCon.

PRINCIPES D’ENCADREMENT  
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✔ENGAGEMENTS



IFMK

ETUDIANT

TUTEUR

•Adresser une convenCon de stage à l’établissement d’accueil.
•Être disponible, afin de programmer des rendez-vous, à la
demande des terrains de stage, pour échanger avec l’équipe des
professionnels.
•Être acCf dans le suivi de la formaCon clinique des étudiants.
•Se meVre en relaCon avec le terrain de stage à la demande d’un
étudiant, s’il se trouve en difficulté.
•Convoquer l’étudiant qui a une appréciaCon dont le critère de
validaCon « stage » est insuffisant.
•Organiser une rencontre pédagogique annuelle avec les référents
formaCon clinique.

• Prendre connaissance du guide pédagogique des stages
• Tenir compte des objectifs pédagogiques de l’IFMK selon
l’année d’étude de l’étudiant.
• Accompagner la construction d’un apprentissage
technique, relationnel et professionnel :

o L’étudiant est une personne en formation et ne doit pas remplacer
un professionnel.

o Pour les étudiants de 3ème année et de 4e année en clinicat, la
nécessité d’acquérir une autonomie doit être soutenue par une
supervision, un contrôle et un apprentissage.

• Accompagner, superviser et évaluer les apprentissages de
l’étudiant tout au long du stage :

o Préparer les étudiants à la MSC (Mise en Situation Clinique) de fin
de stage en prévoyant une MSC formative à mi-stage

o Superviser la rédaction des SCA (Situation Clinique Analysée) du
Carnet de bord

• Planifier une rencontre avec l’étudiant à mi stage, pour
réajuster les objectifs et, si nécessaire faire état des
difficultés.
• Communiquer les résultats de l’évaluation à l’étudiant.
• Conseiller et apporter leur aide dans la réalisation de
rapports ou de mémoires.
• Faciliter l’intégration des étudiants au sein des stages.
• Prendre contact avec l’IFMK lorsqu’il survient une
difficulté avec l’étudiant.
• Informer l’IFMK de toute absence injustifiée de l’étudiant
pendant son stage.

§S’informer sur les pré-requis nécessaires (notions
théoriques, textes de références,…) avant le début du
stage.
§Être obligatoirement présent en stage.
§Observer les instructions des responsables des
structures d’accueil : il est tenu aux mêmes
obligations que le personnel de l’établissement.
§Respecter le secret professionnel (Art. 378 du Code
Pénal et L10 du Code de la Santé Publique). Le secret
professionnel couvre non seulement ce qui lui est
confié, mais également ce qu’il a vu, constaté ou
compris.
§Observer un devoir de réserve avec interdiction de
porter préjudice à la réputation des professionnels et
du lieu de stage.
§Se conduire de façon professionnelle en regard de
l’apparence et de la ponctualité.
§Prévenir, le jour même, le lieu de stage et l’IFMK en
cas d’absence et fournir le justificatif approprié aux
deux instances.
§Donner, en début de stage, l’attestation de présence
au responsable de la structure d’accueil.
§Signer à l’IFMK un document correspondant à une
convention type concernant ses stages.
§Informer de toute difficulté à son référent de stage
et/ou à la responsable des stages de l’IFMK.

ENGAGEMENTS PEDAGOGIQUES

Je soussigné(e) : 
déclare avoir pris connaissance de l’ensemble des prérequis ci-dessus et y adhérer. 
A Lyon le : 
Signature : 
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